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MESDAMES , MESSIEURS ,

Le projet de loi créant une Société nationale d'exploitation
industrielle des tabacs et allumettes ( S.E.I.T.A.) a , en première lecture ,
appelé des remarques de deux ordres .

Il a été indiqué , en premier lieu , que le dynamisme attendu
de la S.E.I.T.A. nécessitait le maintien de la possibilité offerte
par la loi du 2 juillet 1980 , à des personnes physiques de nationalité
française ou à des personnes morales de droit français , d'acquérir
33 % du capital de la Société nationale .

Toutefois , afin de limiter encore davantage les pouvoirs suscep
tibles d'être exercés par les actionnaires privés , il avait été prévu que
la part de chacun d'entre eux ne saurait excéder 10 % du capital .

Considérant , en second lieu , qu'une extension des missions de la
S.E.I.T.A. était de nature à favoriser des nationalisations silencieuses ,
la Haute Assemblée n'a pas retenu les dispositions du deuxième
alinéa de l'article 2 du projet de loi tendant à permettre à la société
d'exercer des activités industrielles , commerciales ou de service
indirectement liées à l'exercice des missions qui lui sont actuelle
ment imparties .

A l'exception de ces deux dispositions qui n'ont pas été approu
vées par le Sénat et réserve faite de celle concernant le statut du
personnel , la portée des autres innovations contenues dans le présent
projet de loi paraît des plus réduites . C'est précisément parce qu' il
ne remet pas fondamentalement en cause la loi du 2 juillet 1980 ,
qu' il n'a pas paru judicieux d'abroger celle-ci , une simple modifi
cation apparaissant , en droit strict , plus justifiée .

L'Assemblée nationale , considérant que la forme avait , en
l'occurrence , au moins autant d' importance que le fond , a intégrale
ment rétabli le texte qu'elle avait adopté en première lecture .

Toutefois , le Gouvernement ayant pris conscience , avec un
retard qui ne laisse pas de surprendre , des difficultés inhérentes à
une substitution brutale de la nouvelle société à celle créée par la loi
du 4 juillet 1980 , a fait adopter par l'Assemblée nationale deux
amendements tendant à repousser au 1 " janvier 1985 la date à laquelle
interviendra cette substitution .

Les débats de l'Assemblée nationale n'ayant apporté aucun
élément nouveau de nature ; infirmer les positions adoptées en pre
mière lecture par le Sénat , votre Commission vous demande de
voter les amendements visant à rétablir le texte alors retenu .
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Sénat 374 . — 2

EXAMEN DES ARTICLES

Texte proposé initialement
par le Gouvernement

et adopté
par l'Anemblée nationale

en première lecture

« PROJET DE LOI
CRÉANT UNE SOCIÉTÉ
NATIONALE D 'EXPLOI
TATION INDUSTRIELLE
DES TABACS ET ALLU
METTES (S.E.I .T.A. ) »

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

« PROJET DE LOI MODI
FIANT LA LOI N* 80-
495 DU 2 JUILLET 1980
PORTANT MODIFICA
TION DU STATUT DU
SERVICE D'EXPLOITA
TION INDUSTRIELLE
DES TABACS ET ALLU
METTES (S.E.I.T.A.) »

Texte adopté
par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

« PROJET DE LOI
CRÉANT UNE SOCIÉTÉ
NATIONALE D 'EXPLOI
TATION INDUSTRIELLE
DES TABACS ET ALLU
METTES (S.E.I.T.A. ) »

Texte proposé
par votre Commhroa

« PROJET DE LOI MODI
FIANT LA LOI N* 80-
495 DU 2 JUILLET 1980
PORTANT MODIFICA
TION DU STATUT DU
SERVICE D'EXPLOITA
TION INDUSTRIELLE
DES TABACS ET ALLU
METTES (S.E.I.T.A.) »

Commentaires. — Considérant que la loi du 2 juillet 1980 a
été un échec , l'Assemblée nationale a , par un retour à l'intitulé
initial du projet de loi , entendu affirmer que cette loi n'avait pas
répondu aux attentes de ses promoteurs . Or , force est de recon
naître que son application a été délibérément paralysée , singuliè
rement à partir du mois de mai 1981 et qu'en droit strict les
aménagements envisagés dans le présent projet n'imposent nulle
ment l'abrogation de la loi du 2 juillet 1980 m? :s ne sont que des
modifications apportées à cette loi .

Votre commission des Finances vous demande de confirmer
cette position en votant l'amendement portant changement d'intitulé.
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Article premier.

Création de la Société nationale.

Ynt pnfMé iaràakaMat
par le C m il ■mm

V iJipll
par FAmiUIi aaiioaalr

en pmuèn Iecimk

Il est créé une « Société
nationale d'exploitation indus
trielle des tabacs et allu
mettes », dont le capital
appartient à l'État .

Cette société est substituée
de plein droit à la société
créée par la loi n° 80-495 du
2 juillet 1980 portant modifi
cation du statut du Service
d'exploitation industrielle des
la , rcs et allumettes (S.E.I.
T.A.), dont l'ensemble des
biens , droits et obligations lui
sont transférés automatique-
m:nt dès l'entrée en vigueur
du la présente loi . Ce trans
fert ne donne lieu ni à in
demnité , ni à perception de
droits et taxes , ni à versement
île salaires ou honoraires .

Texte adopté par le Sfflat
en première lecture

Le premier alinéa de l'ar
ticle premier de la loi n° 80-
495 du 2 juillet 1980. portant
modification du statut du ser
vice d'exploitation industrielle
des tabacs et allumettes
( S.E.I.T.A.), est remplacé par
l'alinéa suivant :

« Il est crée une société
dénommée « Société natio
nale d'exploitation industrielle
des tabacs et allumettes »,
dont l'État détient au moins
67 °o du capital social . Les
actions qui ne seraient pas
la propriété de l' État ne peu
vent être souscrites ou acqui
ses que par des personnes
physiques de nationalité fran
çaise ou par des personnes
morales de droit français , et
ce dans la limite de 10 %
du c.npital par personne . »

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Il est créé une « Société
nationale d'exploitation indus
trielle des tabacs et allu
mettes » dont le capital
appartient à l'État .

Cette société «- st substituée
de plein droit à la société
créée par la loi n° 80-495
du 2 juillet 1980 portant mo
dification du statut du Ser
vice d'exploitation industrielle
des tabacs et allumettes
( S.E.I.T.A.) à compter du
I " janvier 1985 . L'ensemble
des biens , droits et obligations
de cette société lui sont trans
férés à celte même date ; ce
transfert ne donne lieu ni à
indemnité , ni à perception de
droits et taxes , ni à verse
ment de salaires ou hono
raires .

Les administrateurs de la
société créée par la loi n° 80-
495 du 2 juillet 1980 en fonc-

Texte proposé
par votre Commission

Le premier alinéa de l'ar 
ticle premier de la loi n' 80-
495 du 2 juillet 1980, portant
modification du statut du ser
vice d'exploitation industrielle
des tabacs et allumettes
(S.E.I.T.A.), est remplacé par
l'alinéa suivant :

« Il est créé une société
dénommée « Société nationale
d'exploitation industrielle des
tabacs et allumettes ». dont
l'État détient au moins 67 %
du capital social . Les actions
qui ne seraient pas la pro
priété de l'État ne peuvent
être souscrites ou acquises
que par des personnes physi
ques de nationalité française
ou par des personnes morales
de droit français , et ce dans
la limite de 10 % du capital
par personne . »
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Texte proposé Initialement
par le Gouvernement

et adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

tio à la date Jû 31 décembre
1984 constituent le conseil
d'administration de la société
> éée par la présente loi jus
qu'à la date à laquelle aurait
expiré le mandat dont ils
étaient titulaires dans l'an
cienne société.

Texte proposé
par votre Commission

Commentaires. — La principale innovation figurant dans le
texte adopté par l'Assemblée nationale en première lecture résulte
de la suppression de la société créée par la loi du 2 juillet 1980 pour
la remplacer par une nouvelle société dont , à la différence de l'an
cienne , le capital appartiendrait en totalité à l 'Etat.

Or il apparaît que le dynamisme attendu de la S.E.I.T.A. ne
peut qu'être favorisé par la présence d'actionnaires privés : d'où
la possibilité ouverte à des personnes physiques de nationalité fran
çaise ou à des personnes morales de droit français de participer à
hauteur de 33 % au capital . Toutefois , pour contrôler les effets de
cette participation , le Sénat , en première lecture , a adopté un amen
dement visant à limiter à 10 % par personne la participation au
capital .

En seconde lecture , l'Assemblée nationale a voté un amende
ment du Gouvernement tendant à repousser au 1 " janvier 1985 la
date à laquelle la nouvelle société serait substituée à l'ancienne .

On peut , en premier lieu , s'étonner que le Gouvernement ne
se soit pas avisé plus tôt que la substitution brutale d'une société à
l'autre poserait certaines difficultés . Par ailleurs , il apparaît qu'une
simple modification de la loi du 2 juillet 1980 tout en prévenant
ces difficultés , constituerait , sur le plan juridique , une solution plus
satisfaisante que celle ainsi proposée .

Votre Commission vous demande de voter ! 'amendement qu'elle
vous propose tendant au retour au texte adopté en première lecture .
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Article 2 .

Statuts de la Société nationale.

Texte propcé initiale nt
"ir le Gouvernement

et Adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

La Société est soumise a la
législation sur les sociétés
anonymes , sous réserve des
dispositions de la présente
loi et de la loi n° 83-67 *»
du 26 juillet 1983 modifiée
relative à la démocratisation
du secteur public .

Ses statuts sont approuvés
par décret en Conseil -!'Etat.

Texte adopté r" le Sénat
en première lecture

Supprimé

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

La Société est soumrsc à la

législation sur les sociétés
anor;r— « CoLs réserve des
dispositions de la présent
loi et de la loi n" 83-C75
du 26 juillet 1985 modifiée
relative à la démocratisation
du secteur public .

Ses statuts sont appiouvés
par décret en Conseil d'État .

Texte propoté
par votre Commiation

Supprimé.

Commentaires. — Le Sénat , en première lecture , a estimé que
le présent article n'apportait aucune novation et qu'il était dépourvu
de toute utilité au regard de la législation existante .

Votre Commission vous demande de voter l'amendement de
suppression qu'elle vous propose.
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Article 3 .

Missions de la Société nationale .

Texte proposé initialement
par le Gouvernement

et adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

La Société nationale d'ex
ploitation industrielle des ta
bacs et allumettes exerce les
missions qui étaient confiées .
avant l'entrée en vigueur de
la loi précise du 2 juillet
1980 , au Set ict d'exploita
tion industriel ! des tabacs

et allumettes par les lois
n- 72-1069 du 4 décembre
1972 portant aménagement du
monopole des allumettes et
n° 76-448 du 24 mai 1976

partant aménapement du mo
nopole di <. taha«.< rvuinufac-
tLirS

La Sociéu peut , en outre .
exercer d'autres activités in
dustrielles . commerciales ou
de service directement ou in
directement liées à l'exercice
de ces missions

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Supprime

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

La Société nationale d'ex-

ploi.ation industrielle des ta
bacs et allumettes exerce les

missions qui étaient confiées ,
avant l'entrée en vigueur de
la loi précitée du 2 juillet
1980 , au Service d'exploita
tion industrielle di tabacs
et allumettes par les lois
n" 72-1069 du 4 décembre
1972 portant aménagement du
monopole des allumettes et
n* 76-448 du 24 mai 1976

portant aménagement du mo
nopole des tabacs manufac
turés

La Société peut , en outre ,
exerce - d'autres activités in
dustrielles . commerciales ou
de se'vice directement ou in-
direc ement liées à l'exercice
de ces missions

Texte proposé
par votre Commission

Supprimé.

Commentaires. — Le premier alinéa du présent article n'est
qu'une reprise pure et simple des dispositions du troisième alinéa de
l'article premier de la loi du 2 juillet 1980 .

Par ailleurs , la diversification des activités prévue par le
deuxième alinéa est de nature à permettre une nationalisation silen
cieuse .

Votre Commission vous demande de voter l'amendement qu'elle
vous propose tendant au retour au texte adopté en première lecture.
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Article 4 .

Relations de la Société nationale avec les planteurs.

Texte proposé initialement
par le Gouvernement

et adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

La Société et les représen
tants des planteurs de tabacs
établissent chaque année , en
fonction des besoins de la
Société , des plans d'approvi
sionnement pluriannuels . Ces
plans définissent les mécanis
mes de fixation des prix payés
aux producteurs en tenant
compte , notamment , des pri-
nv_> t prix fixes par la
( >nirh.nauté econcmique eu
ropéenne .

Texte adopté par le Senat
en première lecture

Les quatrième et cinquième
alinéas de l'article premier de
la loi n" 80-495 du 2 juil
let 1980 précitée sont rem
placés par l'alinéa suivant :

« La Société et les repré
sentants des planteurs de ta
bacs établissent chaque année ,
en fonction des besoins de la
Société , des plans d'approvi
sionnement pluriannuels . Ces
plans définissent les mécanis
mes de fixation des prix payés
aux producteurs en tenant
compte , not;»rnnvnt . des pri
mes et prix fixés par la Com
munauté économique euro
péenne . »

Texte adopté
par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

La Société et les représen
tants des planteurs de tabacs
établissent chaque année , en
fonction des besoins de la
Société , des plans d'approvi
sionnement pluriannuels . Ces
plans définissent les méca
nismes de fixation des prix
payés aux producteurs en te
nant compte , notamment , des
primes et prix fixés par la
Communauté économique eu
ropéenne .

Texte proposé
par votre Commission

Les quatrième et cinquième
alinéas de l'article premier de
la loi n° 80-495 du 2 juil
let 1980 précitée sont rem
placés par l'alinéa suivant :

« La Société et les repré
sentants des planteurs de ta
bacs éublissent chaque année,
en fonc'ion des besoins de
la Sociétc des plans d'appro-
\ isionnemt pluriannuels . Ces
plans défassent les mécanis
mes de 'ixation des prix payés
aux ' Toducteurs en tenant

convte , notamment , des pri-
r j.s et prix fixés par la Com
munauté économique euro
péenne . »

Commentaires. — En première lecture , le Sérat a adopté , sous
forme de modification à la loi du 2 juillet 198C , le présent article
qui , outre la confirmation de plans d'approvis'onnements plurian
nuels élaborés par la société et les représentants des planteurs de
tabac , prévoit que , pour la fixation des prix payés aux producteurs ,
il sera tenu compte , notamment , des primes et prix fixés par la
Communauté économique européenne .

Votre Commission vous demande de voter l'amendement qu'elle
vous propose tendant au retour au texte adopté en première lecture .
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Article 5.

Statut du personnel.

et article 6.

Régime de retraites.

Texte proposé initialement
par le Gouvernement

et adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Art. 5 .

Le personnel de la Société
nationale d'exploitation indus
trielle des tabacs et allu
mettes est régi par un strtut
fixé par décret en Conseil
d'État , après avis du conseil
d'administration .

Les dispositions actuelle
ment appliquées sont proro
gées jusqu'à l'entrée en vi
gueur de ce sta ut .

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 5 .

L'alinéa premier de l'ar 
ticle 5 de la loi n" 80-495 du
2 juillet 1980 précitée est
remplacé par les alinéas sui
vants :

' Le pci sonnel de la Socié
té nationale d'exploitation in
dustrielle des tabacs et allu
mettes est régi par ut . statut
fixé par décret en Conseil
d'Étal , après avis du conseil
d'administration .

« Les dispositions actuelle
ment appliquées sont p.oro-
gées jusqu'à l'entrée en vi
gueur de ce statut .

■ Le régime de retrai,e
institué en vertu de l'article 5
de l'ordonnance n" 59-80 du
7 janvier 1959 portant réor
ganisation des monopoles fis
caux des tabacs et allumettes
est maintenu pour les per
sonnels titulaires en fonction
à la date d'entrée en vigueur
de la présente loi .

« Les retraites constituées
en application de cet article
sont garanties par l'État tant
en ce qui concerne leur ver
sement que leur revalorisa
tion . »

Texte adopté
par l'Anemblée nationale
en deuxième lecture

Art. 5 .

Le personnel de la Société
nationale d'exploitation indua-
trielle des tabacs et allumettes
est régi par ut: statut fixé
par décret en Conseil d'État ,
après avis du conseil d'admi
nistration.

Les dispositions actuelle
ment appliquées sont proro
gées jusqu'à l'entrée en vi
gueur de ce statut.

Texte pnvoaé
par votre Commission

Art. 5 .

L'alinéa premier de l'ar
ticle 5 de la loi n' 80-495 du
2 juillet 1980 précitée est
remplacé par les alinéas sui
vants :

• Le personnel de la So
ciété nationale d'exploitation
industrielle des tabacs et allu
mettes est régi par un statut
fixé par décret en Conseil
d'État , après avis du conseil
d'administration .

« Les dispositions actuelle
ment appliquées sont proro
gées jusqu'à l'entrée en vi
gueur de ce statut .

« Le régime de retraite
institué en vertu de l'article 3
dc l'ordonnance n' 59-80 du
7 janvier 1959 portant réor
ganisation des monopoles fis
caux des tabacs et allumettes
est maintenu pour lei per
sonnels titulaires en fonction
à la dat ; d'entrée en vigueur
de la présente loi .

« Les retraites constituées
en application de cet article
sont garanties par l'État tant
en ce qui concerne leur verse
ment que leur revalorisa
tion . »
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Texte propoaé initialement
par le Gouvernement

et adopté
par l'Asaeabléc nationale

en première lecture

Art. 6 .

I* régime de retraite insti
tué en vertu de l'article 3
de l'ordonnance n' 59-80 du
7 janvier 1959 portant réor
ganisation des monopoles fis
caux des tabacs et allumettes
est maintenu pour les per
sonnels titulaires en fonction
à la date d'entrée en vigueur
de la loi précitée du 2 juil
let 1980 .

Les retraites constituées en

application de cet article sent
garanties par l'État tant en
ce qui concerne leur verse
ment que leur revalorisation .

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 6 .

Supprimé

Texte adopté
par l'ABemblée nationale
en deuxième lecture

Art. 6 .

Le régime de retraite insti
tué en vertu de l'article 3
de l'ordonnance r ' 59-80 du
7 janvier 1959 portant réor
ganisation des monopoles fis
caux des tabacs et allumettes
est maintenu pour les person
nels titulaires en fonction i
la date d'entrée en vigueur
de la loi précité du 2 juillet
H80 .

Les retraites constituées en
application de cet article sont
garanties par l'État tant en
ce qui concerne leur verse
ment que leur revalorisation .

texte proposé
par votre Commlitoa

Art. 6 .

Supprimé.

Commentaires . — Le Sénat , en première lecture , a adopté , en
les fusionnant en un seul et , là encore , en procédant par voie de
simple modification de la loi du 2 juillet 1980 , les articles 5 et 6
du projet de loi .

L'article 5 prévoit que l'ensemble du personnel sera régi par un
statut unique .

Les dispositions de l'article 5 de la loi du 2 juillet 1980 pré
voient l'application d'une convention collective , les personnels titu
laires en fonction pouvant opter pour le maintien du statut résultant
du décret du 6 juillet 1962 , pris en application de l'article 3 de
l'ordonnance n° 59-80 du 7 janvier 1959 .

En fait , par suite de la non-application de la loi de 1980, deux
catégories de personnels coexistent au sein de la société : ceux qui
appartenaient à la S.E .IT .A. avant la promulgation de la loi du
2 juillet 1980 sont restés soumis au décret du 6 juillet 1962 , tandis
que ceux qui ont été recrutés après cette date sont régis par des
contrats individuels , dont les stipulations s'inspirent d'ailleurs des
dispositions de ce décret .

L'article 6 confirme le maintien du régime de retraite prévu
par l'article 5 de la loi du 2 juillet 1980 : les personnels en fonction
à la date d'entrée en vigueur de cette loi s'étaient vu reconnaître le
maintien du régime spécial institué par les articles 107 à 132 du
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décret du 6 juillet 1962 pris en application de l'ordonnance du
7 janvier 1959 portant réorganisation des monopoles fiscaux des
tabacs et allumettes .

En revanche , les personnels recrutés à partir de 1980 seront
affiliés au régime de droit commun , c'est-à-dire le régime général
et les régimes complémentaires de l'A.GIR.C. et de l'A.R.R.C.O.

Votre Commission vous demande de voter l'amendement qu'elle
vous propose tendant au maintien de la position adoptée en première
lecture.

Article 7.

Abrogation de la loi du 2 juillet 1980.

Texte proposC initialement
par le Gouvernement

et adopté
par l'Anemblée nationale

en première lecture

La loi n' 80-495 du 2 juil
let 1980 portant modification
du statut du Service d'exploi
tation industrielle des tabacs
et allumettes (S.E.I.T.A. ) est
abrogée .

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Supprime

Texte adopte
par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

La loi n° 80-495 du 2 juil
let 1980 est abrogée à comp
ter du I " janvier 1985 : le
Président du conseil d'admi
nistration de la société créée

par la présente loi est chargé
des opérations de liquidation
de la société créée par la
loi n " 80-495 du 2 juillet 1980 .

Texte propoaé
par votre Commission

Supprimé.

Commentaires . — Le présent article proposait , dans sa rédac
tion initiale , l'abrogation immédiate de la loi du 2 juillet 1980 . A
l'occasion de l'examen en seconde lecture , le Gouvernement a soumis
à l'Assemblée nationale , qui l'a adopté , un amendement de coordi
nation avec celui présenté à l'article premier . Il a pour objet de
reporter au 1 " janvier 1985 la date d'abrogation de la loi du
2 juillet 1980 .

Votre Commission vous demande de voter l'amendement de
suppression qu'elle vous propose.
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Iunrimctïc dt : .Vin !

EXAMEN EN COMMISSION

Réunie le 7 juin 1984 sous la présidence de M. Edouard
Bonnefous, président , la Commission a examiné en deuxième lecture
le projet de loi créant une Société nationale d'exploitation industrielle
des tabacs et allumettes .

M. Pierre Croze, rapporteur, a indiqué que l'Assemblée nationale
avait îejeté l'ensemble des amendements proposés par le Sénat . Il a
rappelé que ceux-ci visaient à maintenir la possibilité d'une
participation privée dans le capital de la S.E.I.T.A. et à rejeter la
disposition prévoyant une diversification de ses activités . Pour le
reste , les amendements reprenaient toutes les dispositions du projet
de loi qui apportaient des innovations mais refusaient , en revanche ,
une abrogation inutile , en droit strict , de la loi du 2 juillet 1980 .

M. Pierre Croze a précisé que le Gouvernement a présenté en
deuxième lecture deux amendements tendant à repousser au 1 er jan
vier 1985 la date à laquelle la nouvelle société se substituerait
à l'ancienne . Le Rapporteur a remarqué qu'une simple modification
de la loi du 2 juillet 1980 aurait , à tous égards , été plus satisfaisante
sur le plan juridique . Il a proposé la reprise , en seconde lecture ,
de ces amendements .

La Commission a adopté la proposition de son Rapporteur.


